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! N• 2rss.1 ( ~ ) 

NOTE PR€LIMINAIRE. 

Un arrêté royal du 18 juin ·1890 (Moniteur n° !70) a distrait du ~linistère 
de l'Intérieur et de l'Instruetion publique, pour être rattachées au .!Uinis 
tère de l'Agriculture et des Travaux publics, les attributions relatives aux 
beaux- arts faisant partie de l'Administration des sciences, des lettres et des 
beaux-arts. 

Les projets de budget des deux ministères, pour l'exercice f 89a, doivent 
être remaniés en conséquence. 

En ce qui concerne le Ministère de l'Intérieur et de l'instruction publique, 
le Gouvernement estime - dans un but de simplification et pour faciliter les 
travaux de la Législature - qu'il convient de réimprimer complètement le 
projet de loi de budget et le tableau y annexé. 
Tel qu'il est soumis en ce moment à la Législature, ensuite des divers 

amendements qui y ont élé successivement apportés et qui font l'objet des 
documents parlementaires n°s 92 et 188, Je projet de budget du Ministère 
de l'Intérieur et de l'instruction publique présente un total 
de. . . fr. 2~1!'$62,982 » 

Le projet nouveau, mis en rapport avec le changement 
d'attributions résultant de l'arrêté royal précité, s'élève 
à . . . . . . . fr. 25,452i980 )) 

Soit une différence en moins de . 
qui est expliquée ci-après: 

. fr. 2,t50,002 » 

l,REJll:ÈUE SECTION. - SERYICE ORDIN&.IRE. 

CHAPJTRE PREMIER. 

AD&IJNISTRATION CENTRALE. 

Aar. 2. - Traitements des fonctionnaires, ttc. 

Crédit demandé par le projet de Budget amendé ancien . fr. 
nouveau . 

D1mNu110N. • fr. 

494,l00 >> 

468,200 )) 

2~,900 )) 
Transfert du Budget du Ministère de l'Intérieur et de l'instruction publique 

au Budget de l'Agriculture et des Travaux publics, de la somme nécessaire 
pour payer les traitements, etc., du personnel de l'Admiuislration des 
beaux-arts. 

AuT. 5. - Fournitures de bureau ; impressions; etc. 
Crédit demandé par le projet de Budget amendé ancien . fr. 

nouveau . 

Dau.Nur1ox. • • fr. 

64,000 )) 
6!~000 )) 

5,000 J) 



( 5 ) ~Min.de rt-: et de l'Instr. publ.) 

NOTE PR'f:.LIMINAIRE. 

Transfert au Budget de l'A~riculture, etc., pnur couvrir les dépenses affé 
rentes à l'Administration des Beaux-Arts. 

A1\T. a. - Traitements de disponibilité pour les [onctionnaires et employés. 

Crédit demandé par le projet de Budget amendé ancien . fr. 
nouveau . 

20,000 )) 
18,0~0 » 

Dnm.,u110N. . fr. t,9oo ,, 

La somme de l ,\)~0 francs représente exactement le montant des traite 
ruenls de disponibilité alloués à des agents de l'Administration des Beaux 
Arls. Elle doit donc èlre transférée a11 Budget de I' Agriculture, etc. 

ART. 6. - Frais de route et de séjour; missions. 

Crédit demandé par le projet de Budget amendé ancien. fr. 
nouveau . 

5,000 » 

t,700 » 

ÜIMllliUTION. • fr. 500 » 

Transfert au Budget de l'Agriculture et des Travaux publics d'un crédit 
nécessaire à l'Administration des Beaux-Arts. 

CHAPITllE Il. 

PENSIONS ET SECOURS. 

An1. 7. - Premier terme des pensions, elc. 

Crédit demandé par Je projet de Budget amendé ancien . fr. 
nouveau . 

62,000 n 

76,6~0 Jj 

AUGMENTATION. . . fr. 14,6f>0 )) 

L'amendement proposé comprend : 

,f o Une augmentation de . . . . . . • • . fr. 
rendue nécessaire par l'insuffisance du crédit, qui ne présente 
plus actuellement qu'une quotité disponible de 12,726 francs. 
Celte somme est absolument lrop faible pour faire face aux 
charges qui se produiront jusqu'à la fin de l'année. L'augmen 
ta lion sollicitée est indispensable pour que la liquidation des 
pensions qui seront accordées pendant le dernier mois de 
l'année, ne doive pas être tenue en suspens jusqu'à l'ouverture 
des crédits de 1896. Elle provient de ce que le crédit de t8!J4, 

A REPORTER. • • • fr. 

Ia,ooo » 

1a,ooo )) 



{ 4 ) 

NOTH PR~LIMINAIRlt 

REPORT . fr. W,000 » 

ayant été tout à fait insuffisant, on a dû imputer- sur le Budget 
de t89~ le premier terme de toutes les pensions accordées 
dans la suite, avee entrée en jouissance en 1894. C'est ainsi que 
l'allocation prévue pour 189!:, a été grevée extraordinairement 
d'une somme d'environ 52)000 francs. 

2° Une diminution de . 

somme affectée à l'Administration des Beaux-Arts et transférée 
au Budget de l'Agricullure, etc., ce qui ri-duit l'a11gml1nlalion 
sollicitée à . . . . fr. 

5~0 » 

14-,6:50 )) 

:\1tT. ~2. - Secours à d'anciens fonctionnaires, etc. 

Crédit demandé par le projet de Budget amendé ancien . fr. i 00,000 1,1 

nouveau . 98,400 1) 

DirtllNUTION. . fr. i,600 )) 

Transfert au Budget de l'Agricullure pour les besoins de l'Adrninistralion 
des Beaux-Arts. 

CHAPJTHE JV. 

AFi''All\ES Pl\OVINC!ALES l'.T COMMUNALES. 

ART. 20. - Frais de route et de tournées, missions, etc. 

Crédit demandé par le projet de Budget amendé ancien . fr. 
nouveau . 

4;î,000 » 

47,000 )) 

AuGnIENTATION. . . fr. 

AnT. 2f. - Reoision des listes électorales, etc. 

Crédit demandé par le projet de Budget amendé ancien . fr. 
nouveau . 

2,000 )) 

40,000 )) 
58,000 )) 

Drn1NUTI01'. • . fr. 2,000 )) 
Par suite de la création d'une Administration des affaires électorales et de 

la statistique générale (Moniteur des i7-i8 mai 18W>), une partie des attri 
butions de l'Administration des Affaires provinciales el communales est 
rattachée au service nouveau. 

Afin d'empêcher des confusions et des difficultés dans les impulalions à 
foire par l'un cl l'autre service sur le crédit mixte inscrit à l'article ~i du 
projet de Budget, il est nécessaire de diviser ce crédit <le manière à en 
déterminer l'affectation avec plus de précision. 



t ?S ) (blin. dt ri« et de l'lnslr. publ.) 

NOTE PRÉLIMINAIRE. 

On propose donc d~ transférer de l'article 21 à l'article 20 la somme de 
2,000 francs et de modifier ces articles de la manière suivante : 

ART. 20. - Ajouter au libellé actuel la phrase suivante ; 

Frais d'impression, achat et reliure d'om:rages de droit el a'administrution 
pour le service spécial de l'Administration des A If aires pronineiales et com 
munales. 

ART. 2t. - Supprimer la mention de l'abonnement à un recueil de juris 
prudence électorale (qui fait double emploi avec la mention relative à l'achat 
d'ouvrages de droit et d'administration); rernplucer.jn fine, u l'Atlmi11istralio1t 
des Allaires provinciales el comnumales » par u l'Administration des AO<lires 
électorales ,, . 

ART. '2'i. - Indemnités de déplacement, etc. 

Au lilt. b de cet urtiule. il ccnvient de remplacer les mots: « des disposi 
)) tiens du Code électoral relatives aux élections législatives n, par les mols: 
« des dispositions des lois electorales relatives aux élections.» 

Ce changemenl de Iibellé, qui ne comporte <lu reste aucune modification 
au chiffre du crédit, permettrait notamment d'imputer sur cet article les frais 
d'envoi à toutes les communes du Royaume d'instructions relatives aux 
élections communales, etc. 

CHAPITRE X. 

SCIENCES ET LETTRES. 

ART. rm (nouveau). - Échanges littéraires internationaux, 

Crédit demandé par le projet de Budget amendé ancien. • fr. » 
nouveau f 0,000 » 

Aum1ENTATION. . fr. i 0,000 » 

Celle somme doit être distraite du crédit transféré de l'article ü8 du projet 
de Bndgel amendé (reproduction des objets d'art destinés aux échanges inter 
nationaux et frais relatifs à ces éelunujes; dépenses diverses). 

On propose de la reporter au chapitre des Sciences el Lettres et d'en faire 
l'objet d'un article nouveau dont le libellé indique suflisamment la desti 
nation 



[N° 2!58.] ( 6 ) 

NOTE PRÉLl3HNAIRE. 

CHAPITRE XI /ancien). 

BEAUX•ARTS. 

Les crédits des articles 50 à 74 relatifs aux beaux-arts et formant Ir 
chapitre XI du projet de Budget amendé du Département de l'Intérieur et de 
l'instruction publique pour l'exercice i8!H>: doivent être transférés au projet 
de Budget du Département de !'Agriculture ('l des Travaux publics. 

JI doit toutefois être fait exception pour les deux crédits suivants: 
.f o 12.000 francs à distraire de l'article 54 du projet de budget amendé 

(inspection des beaux- arts, des académies <:l écoles de dessiu , tracau« 
tl'écrifurcs cl autres incombant spécialenient au service des académie . .., et écoles : 
50,000 francs) el ù rattacher au chapitre de l'1•n;;eignemrnl IIIO)'Cn~ aliu de 
couvrir les frais de l'inspection des cours de dessin; 
20 i0,000 francs à distraire de l'article !58 du même projet de Budget 

(reproduction des objets d'art destinés aux échanges internationaux cl frais 
relatifs à ces échanges; dépenses diverses : 2:i,400 francs) cl à rattacher au 
chapitre des Sciences cl Lettres, afin de couvrir les frais des échanges litté 
raires inlernation:.ux. 

Les crédits du chapitre XI à transférer au Budget de J'Agricullure el des 
Travaux publics: s'élèvent donc à la somme de . fr. i ~893,419 1, 

diminuée de . . . . • • . 22,000 11 

SoIT A. . fr. i,87-t,4-19 » 

CHAPITRE XII. 

ENSEIGNEMENT MOYEN. 

ART. G6. - Inspection des établissements d'inst1·uction moyenne: 
personnel, etc. 

Crédit demandé par le projet de Budget amendé ancien. . fr. 
nouYeau 

24-,500 » 

?.!7,2i7 )) 

AuGl',IENTATJON. • • • fr. 2,9i 7 » 

Var suite de la nomination d'un quatrième inspecteur de l'enseignement 
moyen, le crédit de l'article 66 est devenu insuffisant d'une somme de 
2,917 francs pour i89o. 

ART. 67. - Inspection des établissements d'instruction moyenne : 
frais de 1;oya9e. 

Crédit demandé par le projet de Budget amendé ancien. . fr. 10,800 » 

nouveau . 1 t,800 » 

ÀUCIUENTATJOr,, , • • fr. i,000 » 



( 7 ) (Min. de l'lnt, et de Ylnstr. publ.) 

NOTE PRÉLIMINAIRE. 

La nomination d'un quatrième inspecteur de l'enseignement moyen rend 
indispensable la majoration de crédit sollicitée. 

ART. 70 (nouveau). - Inspection des cours de dessin : traitements. 

Crédit demandé par le projet de Budget amendé ancien. . fr. » 

nouveau 8,000 » 

AuG!IIENTATION. • fr. ~,000 " 

Transfert de l'art. ai du projet de Budget amendé (Inspection des beaux 
arts, des académies et écoles de dessin). 

ART. 7{ (nouveau 1. - Inspection des cours de dessin: frais de roule et de 
séjour. 

Crédit demandé par le projet de Budget amendé ancien. . fr. » 

nouveau . 4,000 )) 

AUGMENTATION. , fr. 4,000 " 

Transfert du même article n4 du projet de Budget amendé. 

DEllXJÈ.IUE SECTlOll. DÉPENSES EXCEP'l'lONl'IELLES. 

CHAPITRE XV. 

SERVICES DIVERS, 

AnT. {06 (nouveau). - Ameublement de l'hôtel du gouvernement provin 
cial du Limbourq . 

Crédit demandé par le projet de Budget amendé ancien. . fr. » 
nouveau 20,600 » 

AuGl\lENTATION. • fr. :10,6QQ » 

Ce crédit est sollicité à l'effet de pourvoir à l'ameublement des locaux 
nouveaux qui vont ètre créés à l'hôtel du gouvernement provincial du Lim 
bourg, par suite des travaux d'agrandissement et de transformation qui sont 
en voie d'exécution. 



LN° 2!S8.] ( 8 ) 

NOTE PRÉLIMINAIRE. 

Les crédits exceptionnels suivants, prévus au projet de Budget amendé du 
Ministère de l'Intérieur et de lInstruction publique, sont transférés au projet 
de Budget du Miui:;lère de !'Agriculture el des Travaux publics: 

A1rr. f 5L - Acquisitions et commandes artistiques. 
ART. i5't. - Acquisition d'estampes. . • . 
ART. {55. - ,Uusées royaux du Parc du Cinquantenaire : 

/Jlatériel . . . . 
Aar. i51. - Ruines del' abbaye de Villers. . 
ART. f56. - Conservatoire royal de musique de Gand. - 
Agrandissement des locaux. -· Construction d'une salle 
de concerts . . . . . » 

fr. l2a,OOO JI 

» 10,000 ,. 

)) ~0,000 )) 

)) eso,ooo )} 

60,000 » 

801T ENSEMBLE . fr. 26!:>,000 u 

RÉCAPITU f,tl 'f IOI'I. 

Transferts au 
lludgel de l'Agricullure. 01/Jll!IUTIONS. AUGIHNT.lTIO!(S, 

- 
ART. j . . fr. 2~,900 » )) )) 

3 . . . 5,000 JO )) J) 

~ . f ,9~0 )) )) )) 

6 . . 500 )) )) )) 

7 . 3:SO )) )t lit 

7 » )} i~,000 )) 

i2 . . . . . . i,600 )) )) » 

20 . . . . . . . . » » 2,000 }) 

~i . . )) 2,000 }) )) 

aO . . )) )) -10,000 )) 

aO à 78 (anciens) . . i ,871,419 )) )) )) 

~4 (ancien) l) f 2,000 )) » 

a8 (ancien) . . . )) 10,000 )) )) 

66 . . . )) )) ~,9t7 l) 

t\7 . . . . . )) )) t,000 )) 

70 . . . . » )) 8,000 )) 

71 . . )) )) 4,000 )) 

106 . . )) )) 20,600 .D 

151,152,f55,154et156 2fü:>,OOO " )) )) 

-- 
Fr. 2,169,af 9 l) 24,000 7) ----- 

2,t93,?H9 lt 65,tH7 )} 

Dun~tJTJON, . . fr. 2,{30,002 '> 



( 9 ) (Min. de l'lnt. et de l'lnstr. publ.) 

PROJET DE LOI AMENDE. 

LÉOPOLD II, 
1\.01 DES BELGES, 

Sur la proposition de Nos .Miuistres de l'Intérieur et de 
l'Instruction publique et des Finances, el de l'avis de Notre 
Conseil des Ministres, 

Nous AVO.NS ARRtTÉ ET ARRtTO.NS : 

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté en Notre 
uorn , aux Chambres législatives, par Notre '.\linistre des 
Finances. 

ARTICLE UNIQUE. 

Le Budget du ~tinistère de l'Intérieur et de l'Instruction 
publique pour l'exercice 1895 est fixé : 

1° Pour le service ordinaire, à la somme de vingt f'l un 
millions neuf cent soixante-sept mille six cent cinquante-six 
francs . fr. 21.,967,650 ,. 

2° Pour les dépenses exceptionnelles, à 
la somme de un million quatre cent soixante- 
cinq mille trois cent vingt-quatre francs. . 1,46;:i,524 > 

Ensemble à la somme de vingt-trois mil 
lions quatre cent trente-deux mille neuf cent 
quatre-vingts francs . . . • . fr. 25,452,980 i, 

conformément au tableau ci-annexé. 

-- 





( ft ) (1'-lin. de l'lnt. et de I'lnstr. publ.) 

BUDGET AMENDÉ OU MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR ET DE L'INSTRUCTION 
PUBLIQUE -POUR L'EXERCICE {89;':L 

ArticleJ. 
DÉSIGNATION 

DES SERVICES ET 0E ,:onJET DES DÉPENSES. 

MO:STANT 

DES CllÉOITS 

par article. 

TOTAL 

par chapitre. 

4 

5 

(1 

7 

!) 

10 

il 

PREMIÈRE SECTION. - SERVICE ORDINAIRE. 

CfiAPITHF.: I". 

AOMINISTR,HION Ct!ITRALK. 

Traitement du Ministre. 

Traitements iles fonctionnaires, employés et r,cns ile service. Frais résultant du 
comité consultatif pour les questions de lé[,islation et d'administration r,énérale 
(Les magistrats qui font partie <lu comité loucheront les indemnités <le vacation, n u mémo 
titre que les mures membres. Ln même observation s'applique à tous les r.onseils, jurys, 
commissions, etc., qui ressortissent nu lïepnrternent.j 

Fournitures de bureau, impressions, achat> et répararions de meubles, éclairaae, 
chauffage , menues dépenses. Frais d,1 Bulletin du 1ilinis1ère. 

Bibliothèque du Département: achat de livres, abonnements cl souscriptions; frais ,l'im 
pression, de brochage, tic cartonnage cl <le reliure; confection du catalogue; matériel 
ile la bibliothèqun. 

Traitements ,le disponibilité pour les fonctionnaires et employés. 

Frais de route et de séjour; missions. 

CBA nrrn E Il. 

PENSIONS ET SECOURS, 

Premier terme des pensions à accorder à des fonctionnaires cl employés de l'État 011 à des 
professeurs et institu!curs communaux. et prenant cours en 18!•5 ou antérieurement 
au [er janvier de la mèrne année ,y compris 1 \000 francs en charg e temporaire) . 

Pensions ducs par les anciennes caisses de prévoyaucc il des professeurs rt instituteurs 
communaux (art. 5 ,!e la loi du !G mai IXÎÏ>). Intervention tic l'Elal d.ms le 1>a.1·c 
ment des pensions accordées ou :1 accorder il des veuves, enfarus 011 orphe lins de 
fonctionnaires cl employés de l'État cl de professeurs et instiuu eurs, po11r le, aunées 
de participation aux caisses de prévovnncc supprimées par la loi i!,1 l(i mai 18îri 
(art. 1" ile la loi du :\1 mars 1884). Termes échus aruéricurement an t« janvier 1X05. 

Suppléments de pensions accordés, en vertu rie l'arrôté royal tin 21 juin l/lf\'2, :1 des 
instituteurs communaux cl restant dus au I" janvier 1 8:J.î 

Subvention à la caisse centrale de prévoyance des secrétaires cornrnunanr . 

Restitution d'avances de parts ,le pensions foi tes au Trésor public par la Caisse des veuves 
et orphelins des professeurs, fonctionnaires et employé, d~ l'arlministrntion de l'instruc 
tion publique, en conformité de la loi du j:'j mars IHG7 • . • . . , . . . 

A BEPOl\HR. • • fr. 

21,000 • 

4M,:!<HI • 

ei.ono 
574,9:'IO • 

4,000 

18,05(1 • 1· 

2,700 • 

21 o.onn 

-10,0tlO 

~.'iOO n 1 

3~1,!'i75 • 1,O0~,9:lti 

4 



( !2 ) 

BUDGET AMENDÉ DU MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR ET DE L'INSTRUCTION 
PUBLIQUI~ (SUITE). 

Articles 
DÉSIGNATION 

DES SERVICES ET DE r}ODJET DES DÉPENSES. 

MO:iTANT 

DES CRÉDITS 

par article. 

TOTAL 

par chapitre. 

13 

Hl 

1 ï 

Secours ~ d'anciens fonctionnaires, employés, instituteurs primaires et agents salariés par 
l'Etat, à leur. femmes ou enfants, qui, n'ayant pas droit à la pension ou jouissant d'une 
pension minime, ont <les titres à t'obtention d'un secours, en raison de leur position 
malheureuse 

CHAPITRE III. 

STATISTIQUE GÉNÉR,\J.t. 

Commission centrale rie statistique : jetons de présence des membres; indemnité du 
membre-secrétaire 

Frais de la Commission de l'orthcgraphe des noms des communes el des hameaux. Indem 
nités pour la rédaction de l'Annuaire statistique, des tableaux du mouvement annuel de 
la population et de l'étal civil et autres travaux spéciaux du service de la staüstique 
générale el de la Commission centrale Traductions. 

Commission centrale de statistiqun : frais de bureau. Frais de publication des travaux du 
service de la statistique générale cl de la Commission centrale. Bibliothèque de stati 
stique cl service de la statistique générale: achat, réception el envoi de livres et autres 
documents; abonnements, souscriptions et reliures _ . . . . . • . . • . • 

CHAPITRE IV. 

~VF .. \tllf.~ PI\OVtNC!AI.F.S F.T Èl.F.CTORALES. 

Traitements des Gouverneurs, des membres des députations permanentes et des greffiers 
d es provinces 

Traitements des employés, gens de service et gens de peine; trauements rie disponibilité: , 

Province d'Anvers 
·-· rie Brabam. 

- de la Flandre occidentale 

- de la Flandre orientale. 

- <le Hainaut. 
-··- de Li61~c 
- de Limbourg 
- de Luxembourg 
- de Namur 

111,050 ,, 

15084.S " 
q(l,ï35 " 
141,870 • 
1 i) 1,200 • 
197,1!50 • 
91,110 • 
77,450 • 
!)7,150 , 

Somme à affecter éventuellement, avec les fonds à provenir des mutations, 
aux augmentations réglementaire~ . 5,000 

Organisation des offices provinciaux du travail 

4 lllfOII.TRII, 

,o,oo~ .: 

1 

l'.i51,!S75 • 

118,400 • 

11,S00 , ' 

. 1 4,!JOO en.soo ' 

12,600 \ 
• ! 

4-40,800 ° 

1,10,1,fl60 • 

1,558,460 • 

1,004,9~5 • 

t,09!S,7t!S • 



( t5 ) (Min. de l'lnt. et de l'Instr. publ.) 

BUDGET A,IENDÉ DU MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR ET OE L'INSTRUCTION 
PUBLIQUE (SUITE). 

irliclM. 
DÉSIGNATlON 

DES SERVICES ET ni,: L'OBJET DES DÉPENSllS. 

MONTANT 

DES CIi.ÉDITS 

par article. 

TOTAL 

pnr chapitre. 

18 

REPORT • • • fr. 

Frai, de bureau, d'impression, de reliure, entretien du mobilier, éclairage el chauûage 
des locaux des administrations provinciales; dépenses diverses et imprévues : 

Province d' Aoven. 

de Brabant. 

de la Flandre occidentale 

de la Flandre orientale . 2i,000 • 

de Hainaut 31,000 \ n ; 

1 
ile Liégé 

de Limbourg 

;,1,500 • 

10,700 • 

~e Luxembourg 

ile Namur . 24,001) " 

Traitements et émoluments iles commissaires d'.11Tontlissement; traitements des employés; 
traitements rie disponibilité : 

Traitements iles commissaire, . ~11,500 

Frai, de bureau . 

Traitements des employés 

45,400 

186,000 

Frais et travaux extraordinaires pour la revision des listes électorales à 
meure à exécution le 1 <r juin t !\05 . 

27,000 • . 
l 

27,000 • \ 

27,000 0 

20,700 • 

:;o,ooo n 

Frais de route et de tournées; missions, fournitures et travaux relarlfs au placement, 
à l'entretien et à l'amélioration <les bomes-Irontièrcs du Royaume. Frais d'i mpressinn; 
achat et reliure d'ouvrages de droit cl d'adrniuistrntion pour le service spécial de l'ad 
ministrarion des affaires provinciales et communales. 

Revision des listes électorales; frais d'instances mis à chari~c ,le l'f!tat; répartition des 
électeurs en sections; confection des extraits des listes élecrornlcs par sections. 
Frais d'impression; achat cl reliure 1l'o11vrar;cs de droit et <l'a<lministralion pour le 
service spécial tic l'adminisi ration des aflaires électorales 

Indemnités de déplacement calculées d'après la base ,le l'article ï!\ du tarif criminel el 
dues aux juges de paix pour l'exécution de l'article ï 1 <lu Code électoral. Frais de 
matériel, d'impressions cl d'écritures nécessaires pour assurer l'exécution des disposi 
tions des lois électorales relatives aux élections . 

Confection et distribution du papier électoral à fournir par l'État. Jetons de présence 
el indemnités de déplacement <lus aux membres <les buccaux des élections législatives, 
en exécution de l'article J ,l:J du Code électoral (crédit non limitatif) . 

1,558,-160 • 

'235,!JOO • 

470,000 " 

A RRPORH~. fr. 

47,00D , 

:iX,000 • 

2:i,000 " 

10,000 " 

1,025,725 • 

·:>,415,!li0 • 

--------, -------··-··· ·-~·-~ 

3,440,98!> , 



( {4 ) 

BUDGET AMENDÊ DU MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR ~~T DE L'INSTRUCTION 
PUBLIQUE (surrs) . 

.Articles. 
DÉSIGNATION 

DES SERVICES ET l;F, L'OBJET DES DÉPENSES. 

MONTANT 

OES CRÉDITS 

par article. 

TOTAL 

par chapitre. 

'l7 

'il! 

!O 

50 

51 

32 

REPOB.T. . fr. 

CIIAPIT'U E V. 

■!LICE, 

Indemnités aux membres ci,ils des conseils de milice el aux commissaires d'arrondis 
sement; aux Gouverneurs de province el aux membres de., députations permanentes 
appelés à foire partie des commissions provinciales ou des conseils de revisinn ; aux 
secrétaires de milice,ainsi qu'aux agents faisant fonctions de secrétaire auprès des com 
missions provinciales el des conseils de révision. Yacations des médecins el chirurgiens. 
Frais de recours en cassation. Traductions. • 

Registres, certificats et autres imprimés nécessaires à l'exécution des lois sur la milice. 
Matériel indispensable aux opérations de la milice. Achat cl reliure d'ouvrages con 
cernant 13 milice. Dépenses diverses. 

CHAPITRE VI. 

GARDE (:IV!QUE, 

Inspection i;énérale et commandements supérieurs : traitements, indemnités, frais de 
route el de séjour . . . • . 

Inspection générale el commandements supérieurs: frais de bureau . 

llfar,asin central d'armement el d'équipement : traitements, indemnités, salaires, frais 
de route et tle séjour. . 

!llaffasin central d'armement el d'équlpemcnt : outillage, entretien, chau{far,e et éclairage 
des locaux. Achat, entretien et réparation d'armes el ,!'objets d'équipement. Achat 
d'ouvrages et de publications intéressant la ~arcle civique. Impressions el reliures , 

Tir national : personnel permanent 

Tir national : fr,1is de r,cstion, chauffage, éclairage. dépenses diverses. Frais d'nrr,oni,a- 
1\on <ks i;ran,1s concours annuels; achat de pi-ix en a1·i;cnl, en armes, en objet, d'or• 
lèvrcrie . . . , . . . . . . . • - . • . . . . • · , · · · · 

Subsides pour la construction de tirs et l'cncourngemem de tirs à la cible aux armes de 
r,uerre dans les villes ou communes rnrales ; prix en argcnt, en armes, en objets 
d'orfèvrerie, trophées -- prix de tir . 

CHAPITIIE VII. 

rtn:s NATIONALES. 

Frais de célébration des féteJ natlonales ; frais d'illumination 

A &lPORTf.R. • , fr. 

5,440,085 

120,000 . 
t 140,000 ' I 

20.000 . \ 

21,800 , 

500 • 

7,500 • 

l 0,500 ) 1?i4,400 

7,100 

. 1 ., 1,000 
1 
1 

1 

4:;,ono 

:;4,000 , ::ii,000 

3,740,38!S • 



'- rn ) (lflin. de l'lnt, et de l'btstr. publ.) 

BUDGET DU MINISTÈRg DE l}lNTF..RIEUR sr Dl~ L'INSTRUCTION 
PUBLIQUE (SUITE). 

Articles. 
DÉSIGNATION 

DES SERVlCES ET DE L'OBJET DES DÉPENSES. 

1 
MO:'iTANT l TOTAL 

DES CRÉDITS 

par article. 

1 

par chapitre. 

35 

1,7 

Rnoa-r. . . . . Il'". 

C HAl'ITRE VIII. 

lltCORATION CIVIQUE ET llÉCOlll•ENSES PÉCUL'll.llRl-:l'I. 

Décoration civique: achat des insignes, impression des diplômes et frais de distribution. 

Récompenses pécuniaires pour actes de coura~e, de dérnuemeut et d'humanité; traduc 
tion et expédition des diplômes. 

CUAPITI\R IX. 

LltGION o'noNNEUR F.T CRO!l. DE FEIi. 

Pensions de 1,200 francs en faveur des décorés de la Croix de fer et des blessés de 
Septembre dont les litres ont été reconnus avant le 1" novembre 11164; subsides 
de 400 francs à leurs veuves el orphelins; subsides de :500 francs aux veuves de 
Légionnaires qui n'ont pas été pensionnés; subsides annuels ile IJOO [rnncs aux 
décorés ,J., la Croix commémorative de 18~0 nécessiteux ; subsides ile ;:;oo francs à 
leurs veuves qui se trouvent dans le hesoin ; suhsidcs ou secours extraordinaires aux 
décorés de la Croix d" fer et de la Croix commémorative, aux blessés de Septembre et 
à leurs familles. (Crédit non hmitatif.) 

CBAPITitE X. 

SCIENCES ET LETTRES. 

Subsides el encouragements littéraires et scientifiques; publication d'une /Jibliographi~ 
nationale (de 18:J0 d 1880); yopr;es cl missions littéraires, scientifiques ou archëolo 
t;iques; fouilles el travaux dans l'intérêt <le la science cl de l'archéologie nationale; 
location d'une table d'élu.les à la station zoologique tic Naples; part contributive de 
la Oclr,ique dans les frais de publication 1l11 TPoordenbo,k der Nederlanâsche Taal 
(dictionnaire de la langue néerlandaise). Secours ;l des littérateurs ou savants qui son! 
dans le besoin, ou aux familles de littérateurs ou savants décédés. Sociétés littéraires 
et scientifiques. Prix quinquennaux cl décennaux fondés par les arrêtés royaux du 
1" décembre 184:,, du fi juillet 1851 cl du 20 décembre 11!tl2. Souscriptions; acqui 
sition d'ouvrages destinés aux bibliothèques populaires; acquisition et reliure tl'ou 
lTar;es scientifiques ou liucraires pour le service spécial de l'a.Iministration des 
sciences et des lettres. Publication rlc 1;1 lliblioyro/lhie de /Jcl:1iq11e. Frai; du bureau 
de l'Union intcruaiioualc pour la protection d,.s œuvrcs littéraires el ,1r1is11q11e,; 
frais d'impression cl auur s ilcprnscs relatives à l'exécution de la loi du 00 septembre 
18_87; dépcmes diverses. Encouragements à la littérature et à l'art dramatique (lillé 
ra1rc et musical). Publication de la Bibtiotliecu belgica . • • • . • . • • , 

§. llEtOl!.TIII. . • . , fr. 

o,741),38~ • 

1 
Jï,000 . ! 20,000 . 
~,0011 

1510,UOO • 

161,100 .. 

101,100 » 

310,000 • 



[N<> 2~8.] ( {6 ) 

BUDGET AMENDÉ DU MlNISTÈRtt: D~ L'INTEHŒUR ET DE L'INSTRUCTION 
PUBLIQUE (SUITE). 

irLicles. 
DÉSIGNATION 

DES SERVICES ET DE L'OBJET DES DÉPENSES. 

MONTANT 

DES CI\ÉDJTS 

par arucle, 

TOTAL 

par chapure. 

58 

40 

-41 

44 

.fi 

46 

47 

48 

50 

!'il 

54 

RHOBT. . . • fr. 

.Académie royale des sciences, des lettres el des beaux-arts de Belrrique : traitements et 
salaires du porsonnelj jetons de présence; frais d'impression; prix des concours; 
chauffage, éclairage et frais d'entretien du palais <les Académies; frais divers. Subsides 
extraordinaires à l'Aca<lérnic, afin de la mettre à même d'augmenter le chiffre des 
prix pour les principales questions portées aux pro1;1·ammes de ses concours. Examen 
et jugement des concours <le la fondation De Keyn. Publication d'une collection des 
grands écrivains <lu pays. Frais <le la Commission royale d'histoire; publication des 
Chroniques belges inédites; rédaction et publication <le la table chronolngique des 
chartes , diplômes , lettres patentes et autres actes imprimés, concernant l'histoire 
de la lielr,ique. Publication d'une biographie nationale. Publication de la correspon 
dance du cardinal de Granvelle. 

.\caclémie royale flamande de langue et de littérature : traitements el salaires du per 
sonnel ; jetons <le présence; frais d'impression; prix des concours; chauffage, éclai 
raffe el Irais d'entretien des locaux; trais divers; dépenses ordinaires cl location d'un 
local; publication des anciens monuments de la littérature flamande 

Observatoire royal : personnel; salaire des gens de service. 

Observatoire royal: frais de matériel; acquisition d'instruments; impressions 

Bibliothèque royale: personnel; rédaction du catalogue général 

Bibliothèque royale : matériel et acquisitions 

Musée royal d'histoire naturelle: personnel et frais d'études des eollectious 

Musée royal d'histoire naturelle: matériel et acquisitions; exploration scientifique 1111 
pays cl achat de collections ; publication clcsAnnales du 11ltwie 

Archives générales du royaume à Bruxelles : personnel 

Archives générales !111 royaume à Bruxelles ; matériel; atelier de reliure pour la restau 
ration des documents ; collection sigillographique 

Archh·es de l'État dans les provinces: personnel. 

Frais de publication des Inventaires des archives; frais de recouvrement de docu 
ments provenant des archives, tombés dans des mains privées; Irais d'acquisition ou 
de copie de documents concernant l'histoire narionalcj, dépenses <le matériel des 
dépôts d'archives dans les provinces; subsides pour le classement el pour la publica 
tion des inventaires des archives appartenant aux provinces, aux communes et aux 
établissements publics; dépenses diverses relatives aux archives. Recouvrement d'ar 
chives restées au pouvoir de r,nuvcrnemenls étrmr,crs; frais cle classement, de copie 
et de transport, etc. Inspection des archives communales. 

Échanges littéraires internationaux. 

CIIAPITUE XI. 

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR. 

Conseil de perfectionnement de l'enseignement supérieur : traitement du secrétaire 

Conseil de perfectionnement de l'enseignement supérieur: frais de roule et de séjour 
des membres du conseil; impressions, autographies, copies et autres travaux ordonnés 
par ledit conseil. Bibliothèque : acquisition d'ouvrages cl reliures. Dépenses cl frais 
divers, , . . • • • 

Traitements du personnel enseignant cl du personnel administratif des deux Universités 
de l'Etat; traitements de disponibilité . . 

Matériel iles Universités de l'État el de lcursrlépendances.y compris le service des cliniques. 
Indemnité temporaire lie lcgerncnt, chauffage et éclairage à l'administrateur-inspec 
leur de l'Université Je Liége , . . . . . . . . . . • 

à UPOATU.. . • . fr. 

161,100 , 

115,101) . 

24,401) ., 

tl5,500 . 
;j5,000 . 
110,000 . 
85,700 • 
05,SOO .. 

1 : 89:l, 100 
5t,-n;o . 
G:!,100 . 
IIJ,200 . 
63,350 . 

1 
1 

1 

i 

1 
15,200 . 
10,000 • 

1,000 • 

2,000 • 

1,"582,2:!8 • 

353,540 • 

4,0711,38lS 

1,738,708 • 

--------- 
4,971,485 • 



( 17 ) (Min. de l'lnl. el de I'lnstr. publ.) 

BUDGET AMENDÉ DU MINISTÈRE DE L'INTtRIEUR ET DE L'INSTRUCTION 
PUBLIQUE (su1TE). 

Articles. 
DÉSIGNATION 

DES SERVICES ET DE L'OB.IET DES DÉPENSES. 

~10'.'i'fAl'iT 

DES CRÉDITS 

par article. 

TOTAL 

par chapitre. 

ss 

56 

57 

60 

61 

63 

fl7 

08 

69 

70 

71 

Rs.on. . . fr. 

Bourses ooiversilaires ; bourses de voyage; frais de concours pour la collation ile ces bourses. 

Jurys d'examen constitués par le Gouverncmenl pour la collation des gra,lcs acadérniques : 
frais de voyage et indecmités de vacation aux membres des jurys . . . . . . . 

Jury~d'exameo constitués par le Gouvernement pour la collation des fp-a<le~ académiques: 
matériel; salaire des huissiers cl indemnités aux membres du personnel spécialement 
chargés des travaux matériels d'organisation . • . • • . . . . . . . 

Jury d'homologation el d'examen institué en exécution <le l'article 7 de la loi du 10 avril 
1890 sur la collation des grades académiques el le programme des examens universi 
taires: frais de voyar,e el indemnités de vacation aux membres du jury. Frais du jury 
d'homologation siégeant en matière électorale, par apphcatien de l'article 17, litt. /, 
de la loi du 12 avril 1894 • . • . . • . . . . . • . • . . 

Jury d'homologation et d'examen institué en exécution de l'article 7 de la loi du 10 avril 
1S90: matériel ; salaire de l'huissier et frais divers. Frais du jury d'homologation 
siégeant en matière électorale. . • , . . • • • . . 

Ccmmission d'entérinement des diplômes académiques : frais de route et de séjour et 
indemnités de séance aux membres. i\latériel de la commission . 

Commission d'entérinement des diplômes académiques : indemnité du commis. 

Frais des concours universitaires : impression des mémoires couronnés cl d'autres 
ouvrages intéressant les Ilniversités . 

Subsides pour encourager la publication des travaux des membres du personnel <les 
Universités et pour subvenir aux frais des missions ayant principalement pour 
objet l'intérêt de l'enseignement supérieur. Souscriptions . . . . . . 

CHAPITRE XII. 

EMSEIGNEIIENT IIOY EN. 

64 1 Coaseil de perfectionnement de I'cnseiguernent moyen : traitement du secrétaire 

Inspection de l'enseignement de la g1mnaslique: traitement de l'inspecteur • 

Inspection de l'enseignement de la gymnastique: frais de roule et de séjour . 
(Service mixte avec l'admiuistration de l'enseignement primaire.] 

Inspection des cours Je dessin : traitements 

Inspection <les cours de dessin : frais de route et de séjour 

'·"'·'" · I ,.,11 .•• , . 
111,000 • 

G0,000 • 

5,000 • 

11,000 • 

1,500 • 

4,000 n 

:i,ooo • 

6,000 • 

14,000 • 

2,000 • 

1,ll55,2ü8 • 

65 1 Conseil de perfectionnement de l'enseignement moyen : frais de route, de séjour et de 
séance des membres du conseil; impressions, autographies, copies el autres travaux 
ordonnés par ledit conseil. Blbliothèque . acquisition d'ouvrages et reliures. Dépenses 
et frais divers • . . • . • . • 

06 1 Inspection des établissements d'instruction moyenne: personnel, traitements et indemnités. 

Inspection des établissements d'instruction moyenne: frais de voyage; missions; rémuné 
rations; frais de bureau . . • . • • • . • • . • , • . . • . • . . 

4,000 • 

27,217 m 

11,800 
1 

• 1 
1 

ï,000 • 

5,000 • 

~,ooo • 
4,000 • 

A !IEPO.IITIS& • • • • fr. 67,017 • 6,924,755 



[N• ~a'3.J 
BUDGET A \IE~Ot DU MINISTÈBF. DE L'INTÉRIEUR ET DE L'l~STRUCTION 

( t8 ) 

PUBLIQUE (suITE) . 

.lrlicle5. 
DÉSIGNATION 

Df.S SF.i\\'ICES ET D~: 1.'0DJF,î DES DÉPENSES. 

MONTANT 

DBS CRÉDITS 

pu article. 

TOTAL 

par cbapitrc. 

ï~ 

74 

75 

77 

78 

RllPOIIT. • • . • fr. 

Traitements .on indemnités du personnel des sections normales <l'enseignement moyen 
<lu degré inférieur pour garçons, à Nivelles et à Gand; pour filles, à Bruxelles et à 
Liége, Indemnité de logement, chauffage et éclairai~e de l'ancien directeur de !'École 
normale ,les humanités supprimée à Liér,e. Traitement d'un ancien professeur ,le 
r,ymnastique a11 même établissement 

Matériel des sections normales d'enseignement moyen du degré inférieur pour garçons, 
à Nivelle~ et à Gand; pour filles, à Bruxelles el à Liége 

Jurys d'examen de l'enseignement moyen : frais de rnyai;e, ,le séance el de vacation; 
imlemnités el rémunérations de toute espèce . 

Jurys d'examen de l'enseignement moyen : matériel . • 

Subside, (rraiternenrs , indemnités. suppléments de minerval, etc.) aux athénées royaux 
(loi du 1" juin rnoO); aux athénées ou collèges royaux (loi du 1;i juin 1881); aux 
éeoles moyennes (loi du I" juin 1850); am écoles moyennes (loi du 15 juin 11:181). 
Complément ile traitement à rles professeurs ,l'athénée auachés provisoirement à 
certains collèges communau~. 1 u.lemnirés à des membres ,lu personnel des athénées 
et des écoles moyennes de l'Etat atteints par des malheurs de famille (secours, frais de 
maladie ri de funérailles) 

Athénées ou collèges royaux : sections industrielles et commerciales; fréquentation des 
cours de Plnstitut supérieur ile commerce à Anvers . 

Écoles moyeones : bourses 

79 1 Établissements communaux ou provinciaux d'instruction moyenne du premier et du 
second deffté pour garçons : subsides aux provinces et aux communes. Part d'inter 
vention de l'État dans le payement des traitements de disponibilité ries professeurs de 
l'ancien collège communal d'Ypres, supprimé. 

80 1 ÉtablisseœeolS communaux d'enseignement moyen pour filles: subsides . 

81 1 Concours général entre les établissements d'instruction moyenne: Irais de route el de 
séjour ries délégués; indemnités aux membres iles jurys, aux personnes adjointes à ces 
jurys, ainsi qu'aux membres du personnel spécialement chargés <les travaux matériels 
et d'erganisatlon. Impressions; fournitures et frais divers. • • . • . • • 

82 1 Indemnité à un professeur de l'enseignement moyen du premier degré sans emploi . 

85 1 Treitements de disponibilité des membres du personnel administratif el enseignant des 
établissements normaux d'instruction moyenne, des établissements d'instruction 
moyenne dirigés par l'État et des inspecteurs de ces établissements . • • 

M I Publication d'ouvrages classiques ou intéressant l'enseignement moyen. Encourage 
meolSj subsides; aouscripticnsj achats ; missions dans l'intérêt de l'enseignement moyen ; 
frais Ile voyage; in1lemoités; frais d'impressions 11011r le service spécial de I'admi 
nillratioo de l'enseignement moyen • 

j, aUOlTII . • 'fr. 

67,017 » 

83,000 ., 

11,000 u 

60,000 • 

~,!'.i00 • 

3,363,604 • 

-4,000 • 
r ll,91i15,703 1 

33,000 • 

157,925 ~ 

5~,000 -. 

!9,700 • 

2,000 • 

t:5':!,197 • 

9,,oo • 

0,1124,753 • 

~,987,103 • 10,H0,456 • 



( {9 ) (Min. de l'lnt. et de l'ln8'r. pt,bl.) 

BUDGET AMENDÉ DU MINISTÈRE DE L'INTÉRŒUll ET DE L'INSTRUCTION 
PUBLIQUF, (SUITE). 

Âr1ielu. 
DÉSIGNATION 

DES SERVICES ET DB L'OBJET D&S DÉPENSES. 

MONTANT 

DES CRSDlTS 

pal' article. 

TOTAL 

1ur cbapitre. 

87 

80 

PO 

.llnou .... fr. 

formation d'une biblio1!,èq11e ,l'ounaGeS de philologie el d'histoire, à l'usage des pro 
fetHun du élablinemeoi, d'ins1ruc1ioo moJenoe soumis au régime de fa loi du 
J tr juin 1650; acquisitions; reliures et autres dépenses . • 

hais de rédaction el de publieatlon du quatorzième rapport triennal, sur l'état ,le l'en 
•eignemeul moyen . . . , . . . . . • . 

CHAPITRE XIII. 

IUISEIGllllll:liT rg11u11n. 

Conaeil de perfeetlonuement d, l'enseignement primaire: traitement du secrétaire. 

Conseil ,le perfectionnement de l'enseignement primaire : frais de route aux membres; 
jeton, de présence aux membres el aux fonctionnaires appelés, par l'arrêté royal 1111 
2 février 1885, l prendre pari aux travaux du conseil; impressions, autographies, 
coples et autres traraua ordonnés par ledit conseil; acquisitions d'ouvrages, reliures, 
d,pe11oes et frai• dinrs . · 

Traltements de l'inspecteur, de l'inspectrice el du vérificateur des économats des écoles 
eormales; traitements des inspecteurs principaux; traitements des inspecteurs c.111. 
1011au1. Traitemeats de dîsponibilité. • • . • . • • . . . • 

Frais de myage de l'inspecteur, <le l'inspectrice cl du vérificateur des économats des écoles 
normales. Indemnités casuelles pour la visite des écoles el autres services : !• aux 
inspecteurs principaux; :l• aux inspecteurs cantonaux; Ô6 aux inspectrices <lélér,11écs. 
Indemnités de résidence à des inspecteurs cantonaux . . . . . . . . . . . 

91 1 Traitements etindemoités du personnel des établissements normaux de l'État. T1_-ai1ements 
de disponibilité des membres du personnel des établissements normaux de l'Etat. Cours 
normaux temporaires pour les instituteurs et les înstitutriees <les écoles communales el 
des écoles adoptées. Indemnités aux personnes chargées de ces cours. Indemnités 
aux membres des jurys cbargés des examens de capacité pour l'enseignement de 
diverses branches ayant fait l'objet de cours normaux temporaires. Frais drvers. . • 

Ili I Frais des jurys d'admission dans les écoles normales cl les sections normales primaires de 
l'Étalj frais des jurys de sortie dans les écoles normales el les sections normales de 
l'État, ainsi que dans les écoles normales agréées: frais des jurys d'examen (l'instituteur 
et d'entérinement, institués en rertu des art. lS et 17 de la loi du 20 septembre 1884 . 

()3 1 Frais d'impressien, achat de registres et fournitures diverses pour le service spécial de 
l'administration de l'enseignement primaire . • . . . . . . 

94 1 Am~lioration et location des locaux el matériel des écoles el sections normales pri 
maire, de l'État . 

U!i I llourses aux élèns des écoles et sections normales de l'État et des écoles normales 
agr,ées . . . . , . . . . . . . . . . . . . . . . • 

J. u,ouu. . . . fr. 

S,!>87,203 • 

1,500 • 

ï,000 • 

2,000 • 

3,800 , 

415,tiOO • 

1511,000 • 

685,650 • 

20,1100 • 

0,000 • 

70,050 • 

200,000 • 

10,020,4lSû • 

11,011,200 • 

1,,,.,000 • / !tl,061,656 , 

6 



[N• 2î$8.] ( 20) 

BUDGET AME~ DÉ DU MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR ET DE L'INSTRUCTION 
PUBLIQUE (su1TE). 

Articles. 
DÉSIGNATION 

DES SERVICES ET DE L'OBJET DES DÉPENSES. 

MONT.ll'4T 

DES CIÉDITS 

par article. 

TOTAL 

par ch:tpitn. 

!)6 

117 

!JO 

100 

toi 

102 

IOo 

10-i 

105 

ÎIPOll'I. • . • • fr. 

Frais des conférences des instituteurs. Frais des conférenees agricoles et horticoles des 
instituteurs. Achat de spécimens d'arbres fruitiers et de g-raines. Récompenses aux 
instituteurs primaires communaux adoptés ou subsidiés, qui donnent avec le plus de 
succès l'enseignement théorique et pratique des notions d'agriculture; frais de visite 
des écoles tenues par les instituteurs concurrents; frais du jury; frais divers. 

Construction, acquisition, amélioration et ameublement de maison, d'école; rrais de sur 
veillance et de contrôle; frais de confection de meubles et de plans-types. . • • . 

Service annuel ordinaire des écoles primaires communales et adoptées; suhsidta aux 
communes et aux écoles adoptées par le Gou,erocment en exécution de l'article 4, 
5• alinéa, tle la loi rlu ~O septembre 1884. Subsides e1traor1lin.aires aux communes. 
Subsides pour l'enseignement ,les travaux manuels dans les écoles primaires commu 
nales uu adoptées pour garçons, Subsides aux chers des établissements normaux pour 
couvrir une partie des frais des écoles d'application. Part de l'État dans les traitements 
de disponibilité d'instituteurs primaires communaux pour 18UG et exceptionnellement 
pour les exercice! antérieurs. Subsides spéciaux aux communes r111i appellent à des 
emplois dans leurs écoles primaires des instituteurs jouissant d'un traitement de 
disponibilité. Service annuel ordinaire des écoles gardiennes. Service annuel ordinaire 
des cours d'adultes • . 

Subsides aux écoles privées non adoptées mais réunissant les conditions d'adoption 
énumérées à l'article 9 de la loi du 20 septembre 1884 . • • • 

Concours : I• entre les élèves des écoles primaires; 2• entre les élèves des écoles d'adultes. 
Récompenses aux élèves qui se distinguent dans les concours; indemnités aux mem 
hres Iles jurys, aux surveillants, ainsi qu'aux membres du personnel spécialement 
chargés des travaux matériels el d'organisation. Impressions, fournitures et frais divers, 

Musée scolaire national : personnel; traitements et imlemnités • • 

Musée scolaire national : matériel; frais d'administration I expositions pédagogiques en 
Belr;ique et à l'étranger 

Publications intéressant l'instruction primaire; abonnements; souscriptions; acquisition 
d'ouvr.i11es pour les bibliothèques des écoles normales et pour k~ bibliothèques 
cantonales. Frais des bibliothèques des conférences cantonales cl des musées scolaires 
cantonaux; achat de collections el d'appareils; meubles; frais d'impression de cata 
Iogues; indemnités aux instituteurs chargés de la tenue des bibliothèques et de la 
conservation ries collections scientifiques. Missions, frais de voya8e et travaux extraor 
dinaires dans l'intérêt du service <le l'enseignement primaire. 

frais de rédaction el de publication du dix-septième rapport triennal sur la situation 
de l'enseignement primaire (années 1801, 1892 el 1893} et fourniture ,!'exemplaires 
Ile cc rapport pour le service de l'administration centrale. • • . . . . • • • 

CHAPITRE XIV. 

DÏl'!N6E8 llll>fltTUU. 

Dépenses imprévues non libellées au 8nrlgct. - Secours à accorder aux familles pour 
frai~ de dernière maladie et de funérailles Ile fonctionnaires décédés 011 d'agents pen 
sionnés qui se trouvent dans une situation malheureuse . 

Tou,. . fr. 

1,!S53,900 , 

106,800 • 

100,000 • 

8,847,000 • 

300,000 , 

60,000 • 

.f,500 , 

11,000 • 

51,000 • 

!J,000 • 

11,000 ~ 

U,96t,6ts6 • 

• 

G,000 • 



( '.H ) (Min. ch f/nt. tt de l'J,utr. publ.) 

BUDGET AMENDÉ DU MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR ET DE L'INSTRUCTION 
PUBLIQUE [sorre), 

Anicln. 
DÉSIGNATION 

DIS SEI\VlCKS KT DE L'OBJET DKS DÉPENSU. 

MONTANT 

DES CJllDITS 

par artiele, 

TOTAL 

pardaapiln. 

110 

Ba,oa-r. . . . . fr. 

DEUXIÈME SECTION. - DÉPENSES EXCEPTIONNELLES. 

CHAPITRE XV. 

HH'ICU IIIH&I. 

106 1 Ameubleme11l de l'hôtel du Gouvernemeol provincial du Limbourg 

107 1 Garde ci,iqut, - Arme111e11t et équipement des eorp• 1péci.au1. 

108 1 Tir national. - Installations complémentaires . 

109 1 Sciences el lettres. - Observatoire royal: matériel 

Id. Archives de l'Ét;it dans les provinces • 

111 1 Enseignement supérieur. - Construction, amélioration, ameublement et outillage 
acientifique de, 11ouveau1 lecaux uoi,erlÏLaires • • . • • • . . • • • • • 

t n I Emeignement primaire. - Con1lruction, ameublement, etc., de mai1001 d'école, 
primaire, • • . • . • . . . • . . . . . . . . . • 

l■aHIU, • . fr. 

• 

20,600 • 

300,000 • 

195,000 • 

'.i,000 • 

7,000 • 

3-10,711-4 • 

&00,000 • 

!t,967,656 • 

1,465,324 • 

• !3,425!1,980 • 


